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Des Effets aux  Causes

L orsque le Secrétaire de la Société des E tudes locales de 
S a in t-A nton in  m ’a dem andé un article  pour son prem ier Bulle
tin. je lui ai opposé les nom breuses et graves occupations de 
m on m inistère. 11 a su trouver de telles raisons, soit en m ettant 
en avan t les besoins de notre Société naissan te , soit en  flattant 
m a passion pour les sciences naturelles, que je lui ai prom is 
m on concours.

De quoi vais-je donc entre tenir les nom breux am is de Saint- 
A n ton in  ? De m ontagnes ? penserez-vous. Et je n ’aurais, certes, 
q u 'à  me laisser a ller pour vous faire chevaucher A lpes et 
Pyrénées ! Nous pourrions bien  en  parler, un  jour, ou m ieux, 
vous les m ontrer.

M ais ii la petite Pa trie  passe avan t la grande ». Les sujets 
ne m anquent pas : G éologie, Spéléologie, Préhistoire, H y d ro 
logie.

Le souvenir de  « la C om m ission » préférée, pour laquelle j ai 
tan t travaillé, m ’arrête à  un thèm e historico-scientifique, qui, 
je n 'e n  doute pas. intéressera vivem ent tous nos am is.
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Je veux parler de l’inondation de m ars 1930 et de ses causes.
Cette étude présen te  un intérêt toujours actuel, à cause du 

retour possible de la catastrophe et de la lum ière que nos 
théories projettent sur les m oyens de  salut. •

Je rappellerai brièvem ent la m arche  du terrible fléau pour 
rem onter ju sq u 'à  ses origines et à ses causes.

Certes, il y a eu des inondations dans le passé qui ont sem é 
la ruine et la m ort : l'A veyron  et le T arn  en 1766, la G aronne 
en 1875, ont dévasté nos riches contrées, jeté nos populations 
dans le deuil, m ais leurs eaux en furie n ’ont jam ais atteint le 
niveau de m ars 1930, ni provoqué la calam ité  terrible dont 
nous avons été les tém oins consternés.

La soudaineté et la rapidité  de l ’inondation  ont frappé tous 
les esprits.

Le d im anche soir, 2 m ars, les prem iers coups de téléphone 
annoncent la crue. Les avertissem ents officiels se renouvellent 
dans la nuit. P ersonne ne s 'y  a ttend , tout le m onde est surpris.

C ’est le d im anche  gras : dans les villes, le peuple est au 
spectacle ; dans les villages, jeunes gens et jeunes filles rem 
plissent les bals. E n quelques heures, la crue a tte in t son m ax i
m um .

Le lundi à m idi, sur toute l ’étendue du désastre, les eaux 
sont parvenues à leur sum m um  de puissance. Et en 3 jours, 
du d im anche 2 m ars au  m ercredi 5 m ars, tout est consom m é : 
1.000 m orts, plus de 2.500 m aisons effondrées, em portées, 
300 usines et ateliers détruits ; m eubles, vêtem ents, linge, p ro 
visions, m atières industrielles, produits m anufacturés, m achines, 
arb res, récoltes, sont em portés ou détruits. T el est le triste b ilan  
du  déluge, qui a  ravagé 12 départem en ts : la  Corrèze, la Dor- 
dogne, la G ironde, le L ot-et-G aronne, le T arn-e t-G aronne , 
l ’A veyron, la H au te-G aronne , le T arn , l ’A ude , l ’H érau lt et 
les Pyrénées-O rientales. O n  p eu t certainem ent évaluer à p lu
sieurs m illiards les dégâts m atérie ls et à  cinq années, au m oins, 
le tem ps nécessaire aux reconstructions.

L a ville et la cam pagne  de Sa in t-A nton in  ont été cruellem ent 
éprouvées pa r ces inondations. Les quartiers de la C ondam ine, 
du Bessarel, de  N otre-D am e, d e  l ’Eglise, ont particulièrem ent 
souffert. Deux vies hum aines ont som bré dans le désastre, qui
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dem eure un épouvantab le  cauchem ar pour tous les sinistrés, 
m algré les crédits e t les souscriptions publiques venus en aide 
aux m isères les plus pressantes.

V oyons la m arche et le m écanism e du fléau. Il im porte pour 
cela de regarder la carte . L a  zone inondée se divise en deux 
bassins : le Seuil de N aurouze les sépare  : d 'u n  côté, le versant 
m éd iterranéen ; de l ’au tre , le versant de l’A tlan tique. Du côté 
de  la M éditerranée, la T ê t envah it les quartiers de P erp ig n an ;
1 A ude  sort à C arcassonne, à C oursan, l’O rb à Bédarieux et à  
Béziers, où le faubourg  est noyé; le Lez à M ontpellier,
1 H érau lt du  côté de M ontagnac et à  A gde recouvrent la plaine 
et a rrach en t les vignes. D ans ce bassin, si les pertes m atérielles 
sont très lourdes, 1 on n 'a  pas à  déplorer la perte  de  vies 
hum aines.

D ans le bassin de l 'A tlan tiq u e , au  sud du départem en t de 
l’A veyron, la Sorgue et le D ourdou, dès le d im anche au  soir, 
déborden t de  leur lit fo rm idablem ent encaissé, et se jetten t dans 
le T a rn  qui, déjà, coule à plein b o rd ; l ’A veyron suit l’exem ple 
et à 10 heures sèm e l ’épouvante  à L aguépie et à S ain t-A nton in  ; 
le Lot m enace. Les p rem ières victim es succom bent sous les 
flots déchaînés de l 'A g o u t à  C astres, du T horé  à M azam et et 
du T a rn  à A lb i.

La V ézère inonde Brives, la D ordogne m enace.
M ais revenons au  T a rn ;  c ’est lui qui va causer le plus de 

ravages. Il est m éconnaissab le . Ce n est plus une riv iere; c est 
un im m ense fleuve qui roule des flots tum ultueux. Il subm erge 
Saint-Sulpice-la-Pointe avec une crue de 15 m ètres, couvre en 
trom be V illem ur et R eyniès. Il arrive à M ontauban , envahit 
les quartiers de  V illebourbon  et de Sapiac. La crue a ttein t 
I I m ètres, 2 m ètres au-dessus de  la plus forte crue connue, 
celle de  1766. C 'est la débâcle  : les m aisons s 'écrou len t, plus 
de 25 m orts à M ontauban . 14 à  R eyniès.

Le T a rn  continue sa ruée, subm erge sa large et fertile vallée. 
Partou t la destruction et la m o r t:  12 victim es à L agarde. Au 
pied  des coteaux de L afrançaise. c ’est une véritable m er ! Et 
pour com ble de m alheur, dans cette m er. un autre fleuve, car 
c ’est un fleuve, l 'A veyron  vient précipiter ses flots. L 'A veyron , 
notre cher A veyron grossi du V iau r, du  Cerou, de  la Seye,
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de la Bonnette, de la V ère. vient augm enter encore la crue du 
Tarn. H é las! il est déjà bien coupable, lui aussi. 11 a saccagé 

sa riche et pittoresque vallée, jeté bas un grand nom bre de 
m aisons, em porté les ponts de Feneyrols et de C azals, ravi 
deux vies hum aines à Sain t-A ntonin  et trois à A lb ias.

Le T a rn , grossi de l ’A veyron. déferle vers M oissac. Les 
arbres et les débris de toute sorte bloquent le pont m étallique 
de la voie ferrée de M onlauban-B ordeaux. Il est brusquem ent 
rom pu par la force des eaux. Ses énorm es blocs vont crever 
une digue de protection et la vague im m ense passe  en furie sur 
M oissac, laissant plus de 120 m orts.

Le flot roule vers A gen. M ais la vallée de la G aronne, plus 
large, d im inue la violence des eaux. O n ne peut penser sans 
frém ir d 'h o rreu r à ce q u ’aurait été  cet épouvantab le  désastre, 
deux m ois plus tard. M ais les glaciers du  N éthou, du Lys. d Oo 
et des G ourgs Blancs ne donnent pas beaucoup d ’eau de fonte 
au  m ois de m ars, et le lit de la G aronne suffit à  canaliser 
les eaux de neige du V al d ’A ran , de lA r iè g e  et de ses 
affluents.

C ependant, la G aronne, grossie du T arn  et du Lot, a causé 
dans son opulente  plaine beaucoup de ruines. T onneins, M ar- 
m ande , Langon, P iergnac. Barsac, ont été durem ent éprouvées. 
Bordeaux a été épargné.

Q ue de d ram es poignants ! que de longues, que de terribles 
agonies! depuis C astres ju sq u ’à M oissac. Q ue de dévouem ents 
aussi, les uns libres, les autres obscurs, qui sont allés ju squ’au 
sacrifice de la vie, depuis les so ldats anonym es ju squ’à cet 
ardent A d o lphe  Poult, avec laquel quelques jours avant nous 
causions ensem ble des im m ensités glaciaires du Cervin et du 
M ont-Rose. A m e v ibrante, passionném ent éprise des beautés 
de  la na tu re , ravie à  l ’affection des siens, après avoir sauvé 
plus de  100 sinistrés.

Je n ’ai fait q u ’un pâle résum é de la catastrophe. Je ne  m ’en 
étais pas assigné l ’histoire dans ses détails. J ’ai voulu situer 
le fléau et en m esurer l’horreur pour aviver chez le lecteur le 
désir d ’en connaître  les causes. J ’ai hâ te  d ’arriver au sujet p rin 
c ipal de cette étude : les causes de l ’inondation du Sud-O uest 
de la F rance.
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Pourquoi une telle quantité  d ’eau  a-t-elle pu en  quelques 
heures se rassem bler et ravager 12 départem en ts?

R em arquons d abord , en reportant nos yeux sur la carte, que 
toutes les rivières qui ont débordé, q u ’elles soient tributaires du 
bassin de 1 A tlan tique  ou de celui de la M éditerranée, sont 
soum ises au m êm e régim e hydrologique. Elles dépendent toutes 
d u  P la teau  C entral et des Cévennes ou de  leurs contreforts. 
Font exception : 1 A u d e  et la G aronne, qui ne sont pas entrées 
en  scène par elles-m êm es, m ais par leurs affluents. E t l’on 
pourrait encore é tab lir de fortes analogies entre le C apcir, le 
Confient, les Corbières d ’un côté, et la M ontagne Noire et 
le P la teau  C entral de  l’autre.

De ce chef, 1 A ude et la T ê t viendraient à nos explications. 
Il ne resterait plus ap p arten an t à  un régim e absolum ent différent 
que la G aronne, qui, elle, dem eure sous la dépendance  du 
régim e glaciaire et qui, de fait, n 'e s t pas rentrée en jeu. Donc, 
notre exam en va porter au Nord d 'u n e  ligne droite qui irait 
de N arbonne à Bordeaux. E tablissons rapidem ent l 'ac te  de 
naissance des rivières coupables.

L 'H é rau lt vient de  l 'A igoual, dans les C évennes; l ’O rb , de 
l’Escandorgue, contrefort des C évennes; les affluents de  la rive 
gauche, de l’A ude , de la M ontagne N oire; l 'A gou t. des Monts 
de L acau n e ; le T arn , des M onts Lozère; le V iaur, des M onts 
du L evézou; l ’A veyron. des M onts de  Sevérac; le Lot, des 
M onts L ozère; la Dordogne. du M ont Dore. Par conséquent, 
nos rivières descendent des versants Sud et Sud-O uest des 
C évennes et du P lateau  C entral. Les terra ins qui les ont vu 
passer sont absolum ent différents de nature . Quelle com parai
son peut-on établir entre les Causses calcaires de l ’A veyron 
et du Lot, les m ontagnes granitiques de  l ’A uvergne et les 
lég ions argileuses où coule l 'A gou t. Les uns, très perm éables 
com m e les calcaires où l ’eau s ’infiltre, sont capab les de faire 
d isparaître  de véritables rivières, les autres, absolum ent im per
m éables, font chan ter partout les eaux à  leur surface.

De cette nature géologique diverse, quelques auteurs veulent 
conclure à  un régim e hydrologique différent. D après eux, deux 
cours d 'e a u  qui traversent des terra ins différents de nature ne 
peuvent pas avoir le m êm e débit, alors m êm e que leurs bassins



respectifs recevraient la m êm e quantité  de  neige et de pluie. 
C ette m anière  de voir nous paraît trop superficielle. P as une 
goutte d eau tom bant à la surface du sol ne se perd. Si elle 
ne s 'écoule pas à  notre vue, elle descend dans le sous-sol jus
q u ’à la rencontre de la couche im perm éab le ; elle la suit pour 
paraître  au joui avec elle au  prem ier plan  d ’érosion ou de faille. 
C om bien de ces rivières souterraines sillonnent les sous-sols de 
nos Causses calcaires pour ressusciter d ’une façon surprenante, 
com m e l'O uysse, la fontaine de D ivonne. La terre m aternelle  
n ’est pas voleuse; elle rend tout ce que le ciel lui envoie après 
avoir copieusem ent désaltéré  les rayons solaires, après avoir 
servi les com binaisons chim iques de  son règne m inéral, et 
nourri toutes les bouches végétales, anim ales et hum aines qui 
vivent sur son sein. D onc, la na ture  des terra ins ne  peut pas 
entrer en ligne de com pte pour am oindrir la violence du  fléau, 
ou, au  contraire , l 'augm en ter. Le sol ne peut pas être la cause 
de l ’inondation .

A  notre avis, les causes des inondations doivent se ram ener 
à  d e u x : 1p surabondance  de pluies e t sursaturation  du  sol; 
2° fonte m assive des neiges d ’hiver.

A  la lum ière de ces deux principes, exam inons les bulletins 
m étéorologiques, pen d an t les m ois et les jours qui ont précédé 
la terrible inondation  de m ars 1930. L autom ne et l’hiver 
avaient été pluvieux. A  partir de septem bre, la m oyenne des 
p lu ies est anorm ale .

Voici quelques chiffres enregistrés pa r les pluviom ètres et 
com m uniqués au public  par l ’Office N ational M étéorologique :

A  T oulouse, il est tom bé, en octobre 1929, 80n7m d eau, a lors 
que la m oyenne est de 60,n/’“.

A  M ontauban, 104,,,/,u contre 63m̂n’.
A  C astelsarrasin , !14,"/m contre 58u'/'".
A  Toulouse, en  novem bre, 56n,' ,n contre 45n,'m.
A  M ontauban , en  novem bre, 6 6 contre 47m/m.
A  C astelsarrasin , en  novem bre, 67m/m contre 48m/m.
A  T oulouse, en  janvier 1930, 59uV,n contre 43,u/m.
A  M ontauban , en  janvier 1930, 73m/m contre 47m/“ .
A  C astelsarrasin , en  janv ier 1930, 65n'/m contre 48ra/m.
A  P erp ignan , en  février 1930, 230,n/in contre 38ni/m.
A  G ignac (H érault), en  février 1930, 255 “/“ contre 40m/m.
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V oilà quelques chiffres qui prouvent de  façon éloquente la 
quan tité  de pluie anorm ale  tom bée p endan t les cinq mois qui 
ont précédé l’inondation.

Le sol a  été im prégné et sa turé  d 'e au  jusque dans ses p ro 
fondeurs, les lacs e t conduits souterrains com blés. E t nous arri
vons à la sem aine qui a  précédé im m édiatem ent le désastre. 
Du 23 février au 2 m ars, il a  plu tous les jours sur tout le 
Sud-O uest de la France : la pluie tom bait dans les p laines et 
les vallées, la neige sur les hauteurs. En général, au  mois de 
février, il ne pleut guère au-dessus de  m ille m ètres d ’a ltitude; 
il neige. D ans ces régions élevées, toute la neige accum ulée 
pendan t I hiver dem eure encore à  peu près intacte. C ’est à . 
peine si les vents d ’O uest tournan t au  Sud-O uest, et tem pérant 
les plu ies q u ’ils apporten t, en tra înen t quelques neiges infé
rieures sur les versants Sud et O uest. O r, c ’est pa r une basse 
tem péra ture  q u ’il pleuvait, fin février. D onc, la neige tom bait 
en abondance  sur les M onts du  Lim ousin, d ’A uvergne et des 
C évennes. Elle recouvrait de  plus d ’un m ètre d ’épaisseur, en 
certains endroits, les énorm es couches de  neige hivernale.

Brusquem ent, le sam edi 28 février, le vent du  N ord-O uest 
passe  à  l ’O uest et, le sam edi lor m ars, au  Sud-O uest. L a  tem 
pérature  s ’élève; ce n ’est plus de la neige qui tom be sur les 
m ontagnes, m ais une pluie abondante.

A lors, c ’est la débâcle  ! D epuis le L im ousin jusqu’aux 
C évennes, tous les versants b lancs Sud e t Sud-O uest sont en 
m arch e! D ans le fond des vallées, l ’eau se précipite déjà en 
torrents boueux. M ais voici que des grandes altitudes glissent 
les av alan ch es; sous l ’action de la pluie qui persiste, la neige, 
en m asses énorm es, est em portée  dans les vallées m oyennes, 
où elle fond rap idem ent et centuple  le volum e des eaux. L élé
m ent liquide em plit tout : les lits habituels ou m ineurs de nos 
rivières ne suffisent plus. O n se cro irait transporté à la débâcle 
qui term ina l’époque glaciaire, et en quelques endroits, les 
anciens fleuves reparaissen t, com blan t leur ancien  lit m ajeur, 
soit 8 kilom ètres de largeur. A  cette  m asse d ’eau de ruisselle
m ent superficiel vient s ’ajou ter à l’orée de tous les Causses, le 
vom issem ent du sous-sol, qui rend par toutes ses bouches à la 
fois l ’eau q u ’il a engloutie  sur ses hauts p lateaux. L a terre
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sursaturée ne garde rien et rend en un m om ent tout ce q u ’elle 
a mis des m ois à recueillir. E t c ’est à sa surface épouvantée 
que ce déluge en fureur roule ses flots en révolte. Il va, brutal 
et rapide, suivant sa loi. R ien ne l’arrê tera , tant q u 'il n ’aura 
pas rejoint son élém ent originel et final, la m er. C ’est le fils 
de la m er qui passe! Il faut que le continent le laisse passer, 
dût-il en m ourir. L 'eau  est plus forte que la te rre ; elle est 
m atière prim ordiale.

A u com m encem ent, l ’Esprit seul flottait à la surface des 
eaux. L ’Esprit seul dom ine toujours la m er et les eaux. Celui 
qui a  été, une fois dans sa vie, le tém oin de ce cataclysm e, 
gardera toujours le souvenir de ces form idables cataractes qui 
naissent là-haut, loin des hom m es, et en quelques heures tom 
bent sur le séjour des hum ains, em porten t tout, m aisons et 
habitants.

Perm ettez-m oi de rela ter un souvenir personnel : Le 18 juillet 
1925, nous cam pions depuis quelques jours, m on frère e t moi, 
dans le haut V al d ’A ran , parcouran t la Sierra de M ontarto, 
au-dessus de  40 lacs, perles de  saphir, serties dans une som bre 
tapisserie de granit. Sous l ardent soleil d ’Espagne, devant ses 
vaporeux horizons et ses panoram as aux tons m agnifiques, 
nous passions des journées de  rêve, incapab les de nous arracher 
au  spectacle sublim e. T out à coup, le ciel en feu se couvrit de 
lourds nuages venus de l'O uest. T ou t changea subitem ent : 
à la chaleur torride de l ’été succédèrent les frim as de 1 hiver. 
P endan t quatre jours, la pluie tom ba dans les vallées e t la 
neige s ’am oncela sur les m ontagnes. O ù fuir ? car il fallait fuir, 
la vie é ta it à ce prix. Nous quittâm es avec regret les bords 
enchanteurs du lac  San M auricio, où se m ire la double cim e 
de porphyre des E ncantats, rem ontâm es ses som bres forêts, 
franchîm es les torrents m ultipliés e t grossis.

Nous voici au  port de la R atère, lim ite de partage des eaux 
d ’E urope. Il pleut m ain tenan t sur les hau teu rs; le vent du  Sud 
réchauffe l ’atm osphère; les lacs d éb o rd en t; toutes les G aronnes 
fuient vers Saint-B éat. N ous nous sauvons en A ragon. Le soleil 
nous y accueille, m ais que de ruines il éclaire! Les glaciers du 
N éthou et de  la M aladetta  ont vu, en quelques heures, fondre 
leur im m ense m an teau  de neige ; le form idable gouffre du T oro
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et les innom brables fissures du P lan  des E tangs ne suffisent pas 
à engloutir les eaux diluviennes. L ’Essera a rrache ses rives, ses 
forêts, ses rochers, passe sur V énasque, sem ant la pan ique et 
la m ort. Nous avons hâte de rentrer en France. Pourrons-nous 
passer ? A u port de V énasque, les lacets sont détru its; à  l ’H o s
pice de France, on nous accueille com m e des revenants et nous 
apprenons la catastrophe de Luchon. A u confluent de  la Pique 
et du Lys, 1 horreur com m ence; tout a disparu : prairies, bois, 
route, m aisons, usines; la m achine routière et la roulotte gisent 
là. cadavres ensablés. G ard an t de la hauteur, au-dessus des 
ru ines de  la vallée, nous rejoignons Luchon.

La R eine des Pyrénées, si orgueilleuse de sa splendeur, git 
m ain tenan t à  terre, blessée, couverte de boue, encom brée d ’a r
bres, de rochers; les dernières eaux de l ’O ne passent encore à 
travers ses rues, les portes et les fenêtres de ses m aisons.

E h bien ! il avait suffi de quelques heures de pluie tiède tom 
b an t sur une épaisse couche de  neige fraîche dans les glaciers 
de G raouès, du  Lys et d ’Oo pour provoquer la catastrophe.

Q ue sera-ce, si, dans les m êm es circonstances, les m êm es 
précicipations atm osphériques, au lieu d atte indre  quelques 
kilom ètres carrés, s ’étendent sur plusieurs m illiers ? Ce sera un 
désastre national ! E t c ’est ce qui est arrivé en m ars 1930 dans 
notre Sud-O uest.

Nous avons exposé les causes de l ’inondation. Elles se rédu i
sent à deux : su rabondance de pluie et fonte en m asse de la 
neige d ’hiver; les deux conjuguées ont provoqué l ’inondation 
de m ars 1930. Et le déboisem ent?  O n l’a assez mis en cause, 
assez incrim iné.

Le déboisem ent ne peut être une cause d ’inondation, pas 
plus que la porte  ouverte n ’est la cause du vol. 11 en  est la 
condition.

Est-il possible, les causes de l’inondation étant connues, d en 
prévenir les m anifestations terribles ? N est-il pas possible de 
d resser contre les inondations des défenses analogues a  ces tra 
vaux de protection que l’on édifie sur les frontières pour parer 
à  une a ttaque  toujours possible d  ennem is qui ne désarm ent 
pas. Les ingénieurs spécialisés dans la technique des cours 
d ’eau  ont de tout tem ps étudié cette question si im portante, et,
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depuis longtem ps, ils ont trouvé un rem ède : les digues et les 
barrages.

Les digues sont ces talus, ces rem parts, que l'on  construit 
au bord des cours d eau, dont on redoute les crues, pour m ain 
tenir les eaux grossies par les pluies dans leur lit, et les em pê
cher de déborder dans les régions basses où coule la rivière. 
Ces digues canalisent les eaux. Leur établissem ent nécessite de 
longs travaux prélim inaires et la connaissance exacte du régim e 
des eaux, basée sur les nom breuses observations des années 
précédentes. M oyennant la connaissance de  ces données, les 
ingénieurs peuvent tracer les lim ites de l'espace  exigé pour le 
logem ent des eaux aux époques de fortes crues : c ’est ce q u ’on 
appelle  le lit m ajeur du cours d ’eau par opposition au lit m ineur, 
qui représente l ’espace occupé par les eaux, lorsqu’elles coulent 
à leur régim e norm al. Les digues m aintiennent les eaux jus
q u ’au m om ent de la décrue. .

Il y a  aussi les barrages. Ce sont d 'énorm es m urailles d res
sées en  travers d 'u n e  vallée, dont elles transform ent la partie  
supérieure en un véritable lac artificiel, au  m om ent de la crue : 
tel est, par exem ple, le célèbre barrage d 'E guzon , dans la 
vallée de  la Creuse, considéré com m e une des m erveilles de la 
construction. Ces barrages doivent arrê ter l ’excès des eaux et 
ne laisser couler par leurs vannes convenablem ent ouvertes 
q u 'u n e  quantité  d ’eau incapable  de provoquer des accidents.

V oilà  les deux rem èdes hum ains contre l ’inondation . Cela 
est très bien ! M ais il y a  le terrible im prévu ! P a r exem ple : 
D ans le cas qui nous occupe, les pluies sont tom bées avec 
su rabondance et les neiges ont fondu en  m asse. D 'où  une crue 
qui a eu un caractère exceptionnel de violence, d ’instantanéité  
et de pu issance. Le flot s ’est rué com m e une trom be en m oins 
de  cinq heures, détruisant tout sur son passage : des digues 
ont cédé et un barrage s ’est rom pu.

D onc, ces digues et ces barrages ne sont pas des protecteurs 
de tout repos.

Les digues canalisent les eaux torrentielles, m ais celles-ci 
déposent entre leurs rem parts toutes les pierres, toutes les boues 
q u ’elles ont arrachées au sol. Ce dépôt élève graduellem ent le 
fond et par suite fait m onter le n iveau de l’eau , nécessitant
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ainsi une surélévation des digues. Celles-ci doivent donc être 
exhaussées dans leur partie  supérieure, la plus fragile : si un 
sursaut se produit dans la crue, la digue cède, e t c ’est l ’inon
dation  subite et m eurtrière. Les hab itan ts de la vallée du Pô, 
en  Italie, où  ce systèm e est largem ent em ployé, en on t fait 
à m ain tes reprises la cruelle expérience.

Q u an t aux barrages, en  contact perm anent avec la poussée 
de 1 eau , ils doivent tôt ou tard être rom pus. Calculés, et 
largem ent, pour résister à  la poussée hydrostatique, ils résistent, 
tan t que l ’a ttaque  de l ’eau  se fait loyalem ent, m ais presque 
toujours, elle se fait sournoisem ent, perfidem ent, sans trêve, 
sous form e d ’infiltrations q u ’il est p resqu 'im possib le d ’éviter. 
L ’élém ent s ’introduit peu  à  peu dans la m asse  des m atériaux 
de 1’ ouvrage, où elle exécute lentem ent m ais sûrem ent son tra 
vail de  destruction. Elle ronge, dissout en secret. Cela dure 
des m ois, des années. 11 se crée dans la m uraille une région 
de  m oindre résistance; v ienne une crue subite ou plus forte, 
le rem part cède, et c 'e s t la catastrophe en  coup de foudre 
dans la  vallée. O n  ose à  peine penser à ce que serait la rupture 
d ’un barrage com m e celui d ’Eguzon, vom issant tout à  coup 
son déluge dans la vallée de la Creuse. Ces barrages sont tou
jours l’objet d ’une surveillance incessante et m éticuleuse à 
l ’aide de  dispositifs spéciaux, de galeries d ’inspection prévues 
dans la m asse. L 'ingén ieu r de service ne les quitte pas. Mais 
il arrivera toujours un  m om ent où 1 assiégeant triom phera de 
l ’assiégé. .

Som m es-nous donc désarm és devant 1 inondation  ? Sommes- 
nous livrés à la m erci des élém ents déchaînés ?

Non. L a Providence, qui a  tout ordonné avec une sagesse 
adm irab le , a prévu aussi les inondations et p lacé le rem ède à 
côté du  m al.

A  l’origine, les m onts étaient couverts d ’épaisses forêts qui 
constituaien t la m eilleure protection contre la m enace des eaux. 
L a forêt est le régulateur des eaux à la surface de la terre.

Elle régularise les condensations a tm osphériques;

2° Elle régularise la distribution  de l ’eau tom bée à  la surface 
du  sol.
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D abord , les arb res régularisent les précipitations aqueuses 
par 1 im m ense surface de contact que leurs b ranches e t leurs 
feuilles réalisent avec l ’atm osphère.

Longtem ps, on a considéré la pluie et la neige com m e 
1 unique origine des eaux courantes. O n sait, au jou rd 'hu i,
1 appoint q u ’apportent les rosées et les brouillards auxquels le 
p luviom ètre est insensible, et q u ’on appelle  pour ce m otif 
condensations occultes.

Les résultats d ’une enquête, résum és dans une com m unication 
à 1 A cadém ie des Sciences, le 8 décem bre 1919, sur le concours 
des arbres pour soutirer l ’eau de l ’a tm osphère, ont m ontré que 
la quantité  d ’eau déposée sur les arbres par ces condensations 
occultes est parfois supérieure à  celle p rovenant des pluies.

L ’apport des brouillards a tte in t m êm e, en certains points, 
des proportions stupéfiantes. Le docteur M arloth a  recueilli, 
au C ap  de Bonne E spérance, dans un pluviom ètre surm onté 
d ’un petit a rbre  artificiel de  0'“30 de hauteur 16 fois plus d ’eau 
que dans le p luviom ètre voisin dépourvu de cet accessoire.

L ’abondance  de ces condensations, différant beaucoup sui
vant les lieux et les végétaux qui les reçoivent, une série 
d ’expériences a pour bu t, actuellem ent, de  déterm iner les qu an 
tités d ’eau condensées en  diverses stations sur des végétaux 
d ’essences variées.

L ’A ssociation C entrale pour l ’A m énagem ent des M ontagnes 
a choisi pour cette expérience les deux vallons contigus de 
Soques et d ’Estrem ère, dans les Pyrénées, dont le prem ier est 
reboisé et le second sera fauché quand il conviendra. Les deux 
vallons ont m êm e form ation géologique, m êm e exposition et 
relief analogue. C hacun  d ’eux com prend environ 250 hectares, 
dont une tren taine  à la partie  inférieure appartena it à la forêt 
com m unale de L aruns soum ise au régim e forestier, et dont 
toute la partie  supérieure, com plètem ent déboisée pa r la 
transhum ance, est m ain tenue depuis 1908 à 1 abri du bétail. 
Les herbages y ont été restaurés et les jeunes arbres y ont 
poussé en grand nom bre. Les conditions hydrologiques sont 
am éliorées dans la vallée de  Soques par le reboisem ent d ’en 
viron 70 hectares et le revêtem ent de la partie  supérieure en 
p lantes fourragères sur les pen tes et en buis sur les rochers.
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O n accentue d  autre  part la différence des deux bassins en 
rédu isan t la couverture végétale d ’Estrem ère par le fauchage 
des herbes et le recépage des arbres, ce qui dim inuera leur 
effet régulateur et leur réceptivité pour les condensations 
occultes.

L installation d un lim nigraphe au  débouché de chaque ru is
seau fournit des graphiques sur lesquels il est possible de 
com parer jour pa r jour, heure pa r heure, le débit des deux 
bassins différem m ent habillés de  végétation. Deux nivom ètres 
to talisateurs, placés à  la m êm e altitude dans les deux bassins, 
donnent chaque année la quan tité  de neige tom bée ; des en re
gistreurs renseignent sur la répartition  journalière des pluies.

C ette expérience a un  double effet.
D abord , elle perm et de m esurer l ’influence du reboisem ent 

sur le renforcem ent du débit par les condensations occultes, 
dans la vallée de  Soques. A insi, les forêts attirent à  elles, 
d ’une façon continue les brouillards et la vapeur d ’eau  en  sus
pension dans l’a tm osphère, de  telle sorte que le débit des sour
ces est deux fois plus considérable dans les terrains boisés que 
dans les terrains déboisés. Cette expérience perm et ensuite de 
m esurer l'ac tion  régulatrice du reboisem ent. E lle s ’est m an i
festée dès que la végétation arborescente de Soques a pris un 
certain  développem ent et q u ’on a fauché les herbes d ’Estre
m ère, par la com paraison des débits dont les variations après 
chaque orage ont été m oins considérables à Soques q u ’à Estre- 
m ère.

Et voilà le deuxièm e bienfait de la forêt. Elle régularise la 
d istribution des eaux à  la surface du sol, de sorte que l’action 
inondante d 'u n  bassin boisé est plus de deux fois m oindre que 
celle d ’un bassin déboisé.

C onsidérons un instant le fonctionnem ent providentiel de 
ces écluses naturelles.

A van t d ’atte indre  le sol. l ’eau  de  p luie tom be sur les arbres, 
e t leur im m ense surface de con tact protège la terre. L ’arbre est 
un être vivant. 11 se nourrit, il boit par ses feuilles innom bra
bles, son écorce aux m ille bouches. Un sapin de 25 m ètres de 
hau teur a besoin pour lui seul des prem iers hectolitres d ’eau  
q u ’il reçoit. C om ptez les m ètres cubes d ’eau  qui dem eurent ainsi
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Sur une forêt de plusieurs m illiers d 'hectares. Ne vous est-il 
jam ais arrivé de vous abriter sous la ram ure d ’un grand arbre  ? 
Pendant de longues heures, il vous a protégé com m e un toit, 
et vous avez quitté le sol de votre abri absolum ent sec. Enfin,
I eau tom be à terre. Là, elle rencontre une épaisse couche 
d hum us, m atelas spongieux, form é de feuilles et de b ranches 
en décom position, toujours à 1 é ta t sec, donc très avide d ’eau 
et capable d en em m agasiner une grande quantité. Q uand  le 
sous-bois est rassasié dans toute sa surface, ce sont les racines 
des arbres qui ont soif à leur tour. L ’eau descend dans la terre 
par une m ultitude de canaux et s ’infiltre quelquefois ju sq u 'à  
une très grande profondeur ; cela dépend des espèces végétales. 
Qui pourra calculer la m asse d ’eau em ployée par les innom 
brables laboratoires qui travaillent dans les profondeurs à la 
vie des forêts ?

Com bien de fois n ’avez-vous pas été  les tém oins du p héno
m ène hydrologique suivant ?

V ous êtes abrités à l'o rée  d ’un bois, p endan t une longue 
averse. D evant vous, une terre a rab le  s ’incline vers la vallée.
II pleut à peine depuis quelques heures que tous les sillons 
pleins d ’eau la vom issent vers l'av a l. A ttendez sous la  forêt; 
vous attendrez peut-être toute la journée et le sous-bois ne 
donnera pas encore une goutte d 'e au  à la vallée. Q ue la pluie 
continue, la forêt saturée la rendra , m ais lentem ent, et après 
que la trom be d 'eau  des terres arides aura  passé. L a m êm e 
quantité d ’eau m ettra plusieurs jours pour arriver dans la p laine 
et n 'y  parviendra que peu à peu, au  lieu de s 'y  précipiter en 
quelques heures, sans avoir rien perdu de la violence de sa 
m asse. Du 2 au 3 Mars, le fléau n ’a  mis que cinq heures pour 
tom ber chez nous.

De plus, les troncs d ’arbre de  nos forêts sont un  rem part 
contre les avalanches. C om m e au tan t de chevilles géantes, ils 
retiennent sur les versants les plus ab rup ts les m illiers de tonnes 
de neige accum ulée pendan t la période hivernale. E t ce n  est 
que lentem ent que l ’eau  de fonte s ’écoule au  printem ps.

A dm irons la sagesse de la Providence qui a  couvert d ’im 
m enses forêts les collines et les flancs des m ontagnes pour la 
vie et la protection des hom m es. Je p ’ai jam ais traversé sans
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Une profonde ém otion les im m enses et magnifiques forêts de la 
Savoie, de  1 O berland  et de la C atalogne. H élas ! pourquoi 
faut-il que 1 hom m e n ait pas com pris, ou q u ’ayan t com pris, il 
a it m anqué à ce poin t de la plus élém entaire prudence. Il est 
bien vrai que la cupidité est la racine de nos m aux. Pour avoir 
de  1 argent, 1 hom m e a  tué son protecteur : il a  coupé les 
arbres ! O n reboise, dira-t-on, et l ’on fait allusion en parti
culier, pour la région qui nous concerne, au  Piton de l ’A igoual 
e t a  la vallee du Lot en Lozère. C ’est très v ra i; on encourage 
m em e 1 action des particuliers. M ais, de l’avis m êm e de l ’A sso
ciation nationale  du Bois, quel faible taux de boisem ent ! E t 
puis, il faut quaran te  ans pour reconstituer une forêt que qua
ran te  jours ont suffi à détruire. M algré tous les encouragem ents 
de 1 E ta t, des sociétés pour la protection des m ontagnes, on 
continue à  déboiser, peut-être avec moins d ’excès q u ’à certaines 
époques, m ais le m al est plus grand car les surfaces forestières 
sont plus réduites. Voici d ’ailleurs, en quelques lignes, l ’histoire 
de  notre régim e forestier. En faisant connaître l ’origine e t les 
causes du  m al, elle en indiquera les remèdes.

Les p rem ières O rdonnances royales en m atière d ’E aux et 
Forêts daten t de  François Ier, en  janvier 1518, et d ’H enri III, en 
avril 1588, condam nan t ceux qui avaient fait des défrichem ents 
à  des am endes, à l ’em prisonnem ent et au rétablissem ent de 
l’é ta t boisé. M ais ces décrets visaient le dom aine de la cou
ronne ou national et non pas les particuliers, m êm e en m on
tagne. L ’O rdonnance de C olbert en 1669 a  la m êm e disposition.

Cette lacune est com blée pa r deux arrêts du  C onseil, l ’un 
de février 1749, pour la m aîtrise d e  Metz, 1 au tre  d ’octobre 
1756, rendu sur représentation  du syndic général de la province 
de L anguedoc, faisant « expresses défenses de défricher aucunes 
t*. m ontagnes, sous peine de 50 livres d am ende pour chaque 
d a rpen t de  défrichem ent et de la remise en bois au  frais du 
a contrevenan t de la  surface défrichée. » Le Parlem ent du 
D auphiné, en m ai 1718, porte la m êm e défense.

Ces sages dispositions furent abrogées par la loi révolution
naire du 29 septem bre 1791, qui, sur la pression du peuple 
m écontent, rend it aux particuliers la faculté illim itée de  d is
poser de leurs.forêts à  leur gré. Les abus furent tels q u ’il fallut
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par une loi spéciale, le 9 floréal de  l ’an  XI, m ettre un term e à  

la fureur des défrichem ents qui causaient tan t de  ruines. Cette 
loi salutaire ordonne sous des peines sévères de conserver tous 
les bois sur les m ontagnes ou les pentes. L a durée d  application  
de la loi était fixée à 25 an s; le code forestier ne  la m aintient 
que 20 ans. Cette défense se retrouve dans la loi du second 
E m pire de juin 1859.

En 1817, le législateur constate l’insuffisance de ces m esures, 
et que le déboisem ent ne fait que s ’accroître. « Le déboisem ent 
« des m ontagnes, dit-il, excite des plaintes universelles : leur 
« stérilité par 1 en traînem ent de la terre végétale, qui était 
<( retenue par les bois, la dim inution des eaux de source, l ’aug- 
« m entation  des eaux superficielles, la form ation des torrents 
« qui bouleversent les propriétés placées au-dessous, sont la 
<( suite des défrichem ents qui s ’y sont faits, d U ne ordonnance 
royale exem pte d ’im pôts pendan t 20 ans les p lanta tions sur les 
m ontagnes. Mais cela ne  suffit pas. Les particuliers, poussés 
par l ’appât du gain, déboisent toujours. Il faut une au tre  inter
vention de l ’E tat. En 1843, 63 conseils généraux dem andent à 
L ouis-Philippe de prendre  des m esures pour reboiser les m on
tagnes. E n 1860, une loi accorde des subventions de l ’Etat. 
M ais quelles difficultés ! A  cette époque la m ontagne était à 
peu près inconnue; les m éthodes é ta ien t à trouver. 11 fallait 
convertir le public à cette nécessité. Des conférences furent 
faites à A urillac, T arbes, Foix, C arpentras. E n m êm e tem ps, 
des m issions sont envoyées un peu partou t dans les m ontagnes. 
E n 1878, paraît l ’étude m agistrale  de D em ontzey qui guide les 
reboiseurs. M ais les populations résistent et la m ontagne détruit 
l ’œ uvre entreprise. L ’Etat m enace d ’expropriation  les com m u
nes et les établissem ents publics. D ’après la loi d ’avril 1882 on 
ne  reboisera plus que les versants les p lus dégradés. Le P arle 
m ent laisse donc la m ajorité des vallées exposées au  fléau. E n 
1913, Fernand David, député de la H aute-Savoie, présente un  
texte de loi déclarant d ’utilité publique les travaux de restau ra 
tion et de reboisem ent nécessaires pour le m ain tien  et la  protec
tion des terrains, et pour la régularisation d u  régim e des eaux. 
Sur la proposition du docteur C hauveau, sénateur de  la  Côte- 
d ’O r, la loi de 1922 classe com m e forêts de  p rotection  celles



dont la conservation sera reconnue nécessaire au  m aintien des 
terres sur les m ontagnes et sur les pentes, e t à la défense contre 
les avalanches et les envahissem ents des eaux. O n a acclim até 
en France des arbres qui y étaient inconnus. O n  a fait des sem is 
et des p lanta tions d épicéas, de mélèzes, de cèdres du L iban, 
de robiniers, d a ilantes, de sapins de Douglas. L A dm inistra
tion encourage en d istribuant aux particuliers des sem is et des 
plans.

M ais il faut aussi étayer les berges, stabiliser les pentes, 
jusqu à ce que la végétation forestière ait pu  s ’installer. O n 
connaît au jo u rd ’hui la progression des glissem ents terrestres 
com m e la m arche des glaciers. Com m e les avalanches en tra î
nent des quantités de  m atériaux, com m e les débâcles g laciai
res engendren t des phénom ènes torrentiels qui ont parfois 
l’am pleur d ’une catastrophe, on étudie les variations des gla
ciers e t leurs causes.

Du L ém an à la M éditerranée, 73 stations enregistrent les 
précipitations neigeuses. Nous avons nous-m êm e étudié dans 
les Pyrénées les glaciers du N éthou, de la M aladetta , d ’O o, d e 3 
G ourgs Blancs, du  M ont Perdu , du V ignem ale  et du  Bat- 
L aytouse. O n connaît le régim e neigeux des A lpes et des P yré
nées. Le régim e des avalanches est m oins connu. M algré toutes 
les dispositions légales, les encouragem ents des pouvoirs 
publics, les études scientifiques des Com m issions, le travail 
n ’avance pas très vite. A path ie  des populations, pénurie 
d ’hom m es et de m oyens du  service forestier! Le reboisem ent 
est paralysé.

Il appartien t à l’opinion publique m ieux instruite de la pu is
sance protectrice des forêts, aux am is de la m ontagne, de déci
der les pouvoirs publics à doter le pays des 167.000 hectares 
de  forêts que des lois spéciales ont déclarées d ’utilité publique. 
C ’est une œ uvre nationale  de salut public.

A près l ’épouvantab le  catastrophe de  m ars 1930, nous, ses 
victim es ou ses tém oins attristés, nous faisons des vœ ux ardents 
pour le prom pt reboisem ent des versants dénudés, et plus 
encore, pour que l ’on arrê te  le déboisem ent aux conséquences 
fatales. L 'hom m e est im puissant contre l e s  c a u s e s  de l ’inonda
tion : les pluies, les neiges; il est très faible dans les m oyens
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de régularisation artificielle : les digues, les barrages. M ais, par 
contre, il est très fort s ’il ré tablit la forêt, car, dans ce cas, la 
nature travaille pour lui. L 'hom m e, alors, prête son concours 
à la nature pour relever l’ouvrage m erveilleux établi pour 
le protéger, et que ses m ains avides ou im prudentes avaient 
démoli. Ici encore, dans sa soum ission aux lois im m uables de 
la Providence, l'hom m e fait oeuvre de sagesse e t travaille à son 
bonheur.


